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D I R E   D E   D É P Ô T A ANNEXER AU CAHIER DES CONDITIONS DE LA VENTE 

L’AN DEUX MILLE VINGT-CINQ ET LE NEUF DECEMBRE 

 Maitre Anne PONTACQ, membre de la SCP DEGIOANNI – PONTACQ – GUY-FAVIER, Avocat au Barreau de l’ Ariège , 7 Rue des Chapeliers – 09000 FOIX , avocat constitué pour :   

Maître Romain Rabusseau, membre de la SELARL EKIP, société d'exercice libéral à responsabilité limitée immatriculée au RCS de BORDEAUX sous le n° SIREN 453 211 393, dont le siège social est situé 2 rue de Caudéran 33000 BORDEAUX , agissant poursuites et diligences de son représentant légal domicilié en cette qualité à son établissement secondaire situé 26 place Turenne, CS 72201, 16007 ANGOULEME CEDEX 
Agissant en qualité de liquidateur de la liquidation judiciaire des époux BATARD, en remplacement de la SELARL HIROU par ordonnance du 16 décembre 2021 

Aux fins d’ insertion au cahier des conditions de la vente :   

· le certificat d’urbanisme des dits immeubles,

Et a signé avec Nous, Greffier, après lecture.

	
	



Fait à FOIX le  9 Décembre 2025
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